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Réunion présentielle à PUYMOYEN 
 
Présents : MM. CHEVALIER - BOUARD – FRIQUET – MANNEVAL – PARIZON – SACKO - M. JOURDA    
 
Excusé : M. AIT OUARAB 
 
Assistent : MM. SAVIGNAT - VALLET 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 110 euros. 
 

 
1 - Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence conforme 
au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés de 
plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en situation 
irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein droit 
et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
REGIONAL 1 
Poule A :  
La Commission prend note de la présentation par le club de l’ E.S. GUERETOISE du contrat de travail de M. SOTEAU adressé 
le 19 janvier 2024 et confirme la régularisation du club au regard du Statut Fédéral. 
 
 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur sous contrat pour le club de l’ E.S. LA ROCHELLE, 
titulaire du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Le club de l’E.S. BOULAZAC a désigné M. DE MATOS Mathieu comme Entraîneur principal, ne disposant que d’un contrat 
bénévole. 
La Commission souhaite obtenir sous huitaine, le contrat de travail salarié manquant à ce jour 
En l’absence de cet élément, elle pourra appliquer les sanctions financières et sportives mentionnées au Statut Fédéral. 
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La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club de l’A.S. NONTRON ST PARDOUX, titulaire 
du diplôme minimum requis. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 
 
Poule A :  
La Commission prend note de la démission de M. MARCHESSON de ses fonctions au sein du club de l’E.S. SAINTES.  
Elle demande au club de désigner sous huitaine un nouvel éducateur, titulaire à minima du diplôme BEF et présenter la 
preuve d’un contrat de travail souscrit auprès du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs désignés en poule A sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D :  
Le club de PESSAC ALOUETTE F.C a désigné M. NAUDIN Cédric, titulaire du BEF, comme Entraîneur principal en R2. 
La commission reste dans l’attente de l’envoi de l’avenant de résiliation du contrat avec son précédant club  pour valider la 
création de la licence Technique Régional au sein du PESSAC ALLOUETTE F.C. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe)  
 
 
Poule E :  
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club du F.C. BASSIN D’ARCACHON (2), titulaire 
du BE2. 
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Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe)  
 
 
Poule F :  
Tous les entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 

 
REGIONAL 3 
 
Poule A : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Le club du S.C. ST JEAN D’ANGELY (équipe réserve) avait désigné M. GARDEY Nicolas comme entraîneur principal et titulaire 
du BEF. 
La Commission prend note d’une fin de collaboration émise par le club en date du 02 Novembre, laissant un délai de 30 
jours au club pour désigner un nouvel entraineur, titulaire à minima du BMF. 
Sans notification du club concerné mais examinant les différentes FMI, il est noté la désignation de M. COLON Morgan, 
entraîneur principal sur les rencontres R3 depuis la fin de l’année dernière. 
 
M. COLON, n’étant titulaire que du CFF3 et sans entrée en formation BMF, ne peut couvrir cette équipe R3. 
La Commission décide alors d’appliquer les amendes financières jusqu’à la date du présent P.V. (soit une amende pour la 
rencontre du 13 Janvier 2024). 
 
Elle souhaite obtenir, sous huitaine, à compter de la date de notification, l’identité du nouvel entraîneur titulaire à minima 
du BMF. A défaut et par notion rétroactive, elle pourra appliquer les sanctions financières et sportives prévues à cet effet. 
 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 

 
Poule D : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule F : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I : 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club de l’U.S. LORMONT (2), titulaire du BMF. 
 
 
Poule J : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule K : 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club du R.C. BORDEAUX titulaire du BMF. 
 
 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club du CAZAUX OLYMPIQUE F.C., titulaire du 
BEF. 
 
 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule L : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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2 - Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR Féminines 
 

Les clubs R1 et R2 Féminins devront être en règle au plus tard le 15 Novembre 2023. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours.  
Les sanctions financières seront appliquées à partir du 1er Janvier 2023.  
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation DF COACH SENIOR 
(équivalence CFF3 + une journée complémentaire de formation) pour les équipes soumises à ce nouveau diplôme (R1 et 
R2 Féminin). 
 
 
REGIONAL 1 FEMININ 
Tous les entraîneurs de la poule unique désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 FEMININ 
 
Poule A : 
Le club de l’E.S. LA ROCHELLE (équipe réserve) a inscrit M. FOUILLEN Ludovic à la formation CFI Senior, régularisant ainsi 
sa situation.  
 
 
Le club de l’E.S. TROIS CITES POITIERS (équipe réserve) a apporté la preuve d’inscription au DF COACH SENIOR de M. 
TSIANGUEBENE SAMBA. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club de l’A.S. LIVRADAISE a désigné Mme. BERNARD, titulaire d’un BMF, comme Entraîneur principal en R2 Féminin. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
3 - Etude des Obligations d’Encadrement JEUNES régionaux 
 

Les clubs Régionaux Jeunes devront être en règle au plus tard le 15 Novembre 2023.  
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. Les sanctions financières seront appliquées à partir du 1er Janvier 
2023. La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation DF COACH JEUNES- 
(équivalence CFF2 + une journée complémentaire de formation) pour les équipes régionales jeunes soumises à ce diplôme. 
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U19 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club de COSNAC F.C. a désigné M. BOUROTTE, titulaire d’un diplôme CFF3 comme Entraîneur principal en U19 R1. 
 
 
Le club des COURONNERIES DE POITIERS a confirmé M. KONE comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Aucune inscription de M. KONE à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du S.A.G. CESTAS a désigné M. ACHERTEGUY Sylvain, titulaire d’un diplôme BEF comme éducateur de l’effectif U19 
R1. 
 
 
Le club du TARGON SOULIGNAC F.C. a désigné M. PARGADE, titulaire d’un module CFF3 et inscrit en date du 1er janvier à 
la certification du diplôme, comme entraîneur principal des U19 R1. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U18 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club de GATI FOOT a désigné M. HAYE, titulaire d’un CFF2 (non conforme à l’art. 7.3 des RGs LFNA) comme Entraîneur 
principal en U18 R1. La commission prend note de son inscription à la journée complémentaire JEUNES pour obtention du 
DF Jeunes. 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club de LIMOGES FOOTBALL a désigné M. DIABY, titulaire d’un CFF2, comme Entraîneur principal en U18 R1. 
La commission prend note de son inscription aux formations CFF1 et certification CFF3, ainsi qu’au diplôme BMF. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule C : 
Le club de l’E.S. AMBARESIENNE a désigné M. LENTZ, titulaire d’un CFF3 comme Entraîneur principal en U18 R1. 
 
 
Le club de l’UNION BORDEAUX ST JEAN a désigné M. BERTRAND comme Entraîneur principal en U18 R1. 
La commission prend note de l’inscription de M. BERTRAND à la journée complémentaire DF Jeunes. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U18 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de PERIGNY F.C. a désigné M. FRUTEAU comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission constate qu’aucune licence TECHNIQUE REGIONAL n’a été enregistrée avant le 31 décembre 2023.  
Une amende pour licence manquante d’un montant de 28,30€ sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de VAL DE BOUTONNE FOOTBALL a désigné M. REZQALLAH, titulaire d’un CFI U10-U13 (non conforme à l’art.7.3 
des RGs LFNA) comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. REZQALLAH au DF COACH JEUNES. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du S.A. LE PALAIS SUR VIENNE a désigné M. ZANFONHOUEDE, titulaire du CFI SENIOR (non conforme à l’art.7.3 
des RGs LFNA) comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Aucune inscription de M. ZANFONHOUEDE à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du C.A. RILHAC RANCON a désigné M. LAINE, titulaire d’un CFI SENIOR (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. LAINE à la certification 3. 
 
 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club du C.S. FEYTIAT, titulaire du BEF. 
 
 
Le club de l’A.S. JUGEALS NOAILLES a désigné M. LACROIX titulaire d’un CFI SENIOR (non conforme à l’art.7.3 des RG 
LFNA) comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. LACROIX à la formation DF COACH JEUNES. 
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Le club de G.J. NEUVIC ST LEON a désigné M. JACQUET comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission constate qu’aucune licence TECHNIQUE REGIONAL n’a été enregistrée avant le 31 décembre 2023.  
Une amende pour licence manquante d’un montant de 28,30€ sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule C : 
Le club de l’O.F.C. RUELLE a désigné Mme COUTURIER, titulaire d’un CFI U6-U9 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de Mme. COUTURIER à la formation DF COACH JEUNES. 
 
 
Le club de l’E.S. BRUGES a désigné M. NKAMENI, titulaire d’un module CFF3 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. NKAMENI à la certification 3. 
 
 
Le club de l’E.S. BLANQUEFORTAISE a désigné M. TALEB, titulaire d’un CFF2 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. TALEB à la journée complémentaire DF JEUNES. 
 
 
Le club de ROCHEFORT F.C. a désigné M. BERTRAND, non titulaire d’un diplôme, comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. BERTRAND à la formation CFI U14-U19. La formation avancée ne 
correspond pas aux minimums requis des attentes de l’article 7.3 des RG LFNA.  
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club 
 
 
Le G.J. PAYS ROYANNAIS a désigné M. MICHEL, titulaire d’un module CFF3 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. MICHEL à la certification CFF3. 
 
 
Le G.J. LUDON MACAU a désigné M. SALMI, titulaire d’un module CFF3 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U18 R2. 
Aucune inscription de M. SALMI à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
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Poule D : 
Le club du F.C. LESCARIEN a désigné M. LAGARDERE, titulaire d’un CFF3 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA), comme 
Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. LAGARDERE à la journée complémentaire DF Jeunes. 
 
 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club de l’U.S. LEGE CAP FERRET, titulaire du 
BEF. 
 
 
Le club du F.C. PORTE D’AQUITAINE 47 a désigné M. CECOT titulaire d’un CFF2 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA), 
comme Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. CECOT à la journée complémentaire DF Jeunes. 
 
 
Le G.J. BOE AGEN F.C. a désigné M. ATIYE, titulaire d’un CFI U6-U9 (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA), comme 
Entraîneur principal en U18 R2. 
La commission prend note de l’inscription de Mme. ATIYE à la formation DF COACH JEUNES. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
U17 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club de la J.S. LIMOGES LAFARGE, titulaire du 
BMF. 
 
 
Le G.J. ESPOIR SUD POITIERS a désigné M. JOUSSELIN comme Entraîneur principal en U17 R1. 
La commission prend note de l’obtention du diplôme CFF3 par M. JOUSSELIN, conformément à l’article 7.3 des RG LFNA. 
 
 
Le club du STADE POITEVIN F.C. a désigné M. CHAIBI, titulaire d’un CFI SENIOR (non conforme à l’art.7.3 des RG LFNA), 
comme Entraîneur principal en U17 R1. 
La commission prend note de l’inscription de Mme. CHAIBI à la formation BMF. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
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Poule B : 
Le club de BORDEAUX ETUDIANTS CLUB a désigné M. BUREAU comme Entraîneur principal en U17 R1. 
La commission prend note de l’obtention du diplôme CFF3 par M. BUREAU, conformément à l’article 7.3 des RG LFNA. 
 
 
Le club du S.A. MERIGNACAIS a désigné M. RICHON comme Entraîneur principal en U17 R1. 
La commission prend note de l’obtention du diplôme CFF3 par M. RICHON, conformément à l’article 7.3 des RG LFNA. 
 
 
Le G.J. NEUVIC ST LEON GRIGNOLS VILLAMBLARD LIMENS a désigné M. FAVEREAU comme Entraîneur principal en U17 
R1. 
La commission prend note de l’obtention du diplôme CFF3 par M. FAVEREAU, conformément à l’article 7.3 des RG LFNA. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule C : 
Le club des CROISES DE BAYONNE a désigné M. RAKBA, titulaire d’aucun diplôme, comme Entraîneur principal en U17 R1. 
La commission prend note de l’inscription de Mme. RAKBA à la formation DF SENIOR. 
 
 
Le club du F.C. DU LANGONNAIS a désigné M. CHABOT comme Entraîneur principal en U17 R1. 
La commission prend note de l’obtention du diplôme CFF3 par M. CHABOT, conformément à l’article 7.3 des RG LFNA. 
 
 
Le club du F.C. MARMANDE 47 a désigné M. KHALY DIABAYE comme Entraîneur principal en U17 R1. 
La commission prend note de l’obtention du diplôme CFF3 par M. KHALY DIABAYE, conformément à l’article 7.3 des RG 
LFNA et son inscription à la journée complémentaire DF JEUNES. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
U17 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de l’E.S. CELLES VERRINES a désigné M. JOSEPH, titulaire d’un module CFF3, comme nouvel Entraîneur principal en 
U17 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. JOSEPH à la formation DF COACH JEUNES. 
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Le club du R.C. PARTHENAY VIENNAY a désigné M. BACLE, titulaire d’un module CFF3, comme nouvel Entraîneur principal 
en U17 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. BACLE à la certification 3. 
 
 
Le club de ROCHEFORT F.C. a désigné M. LARGE, titulaire d’un CFI U10-U13 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U17 R2. 
Aucune inscription de M. LARGE à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le G.J. VAL DE VONNE a désigné M. BAUDIFFIER, titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U17 R2. 
 
 
Le G.J. MONTASEVRES a désigné M. TEXIER titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U17 R2. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule B : 
Le club de l’U.S. CENON a désigné M. MAULIN titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U17 R2. 
 
 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. ELOMARI, titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U17 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. ELOMARI à la formation DF COACH JEUNES.. 
 
 
Le club de l’E.S. BLANQUEFORTAISE a désigné M. CHEKAIK CHAILA titulaire d’un Module CFF3 (non conforme à l’article 7.3 
des RG LFNA) comme Entraîneur principal en U17 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. CHEKAIK CHAILA à la certification 3. 
 
 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club de l’A.S.P.O. BRIVE, titulaire du BEF. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
 



STATUT DES EDUCATEURS – PV DU 19 JANVIER 2024 PAGE 12/41 

  

 

Poule C : 
Le club du F.C. LESCARIEN a désigné M. DARRAS titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U17 R2. 
Aucune inscription de M. DARRAS à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. SUD GIRONDE a désigné M. GAILLARD titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U17 R2. 
Aucune inscription de M. GAILLARD à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le G.J. EBO / ESP a désigné M. ACTESON titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U17 R2. 
Aucune inscription de M. ACTESON à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
U16 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club du C.S. LEROY ANGOULEME a désigné M. BRARD comme éducateur principal BMF. 
Ce dernier, étant désormais à jour de sa Formation Professionnelle Continue, peut obtenir une licence TECHNIQUE 
REGIONAL, régularisant ainsi la situation d’encadrement. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule B : 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club de l’A.G.J.A. CAUDERAN, titulaire du BMF. 
 
Le club de MARMANDE F.C. 47 a désigné M. BUYOYO, titulaire du CFF2 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U16 R1. 
La commission prend note de l’inscription de M. BUYOYO à la journée complémentaire DF JEUNES. 
 
 
Le club de PESSAC F.C. a désigné M. AISSAOUI titulaire d’un CFF2 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U16 R1. 
Aucune inscription de M. AISSAOUI à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
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Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule C : 
Le club de la J.A. DAX a désigné M. LESAUVAGE, titulaire d’un BMF, comme Entraîneur principal en U16 R1. 
La commission constate qu’aucune licence TECHNIQUE REGIONAL n’a été enregistrée avant le 31 décembre 2023.  
Une amende pour licence manquante d’un montant de 28,30€ sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
U16 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de l’U.E.S. MONTMORILLON a désigné M. JOYAUX titulaire d’un CFF2 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U16 R1. 
Aucune inscription de M. JOYAUX à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du R.C. PARTHENAY VIENNAY a désigné M. DE GOUVEIA titulaire d’un Module CFF3 (non conforme à l’article 7.3 
des RG LFNA) comme Entraîneur principal en U17 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. DE GOUVEIA à la certification 3. 
 
 
Le club de l’E.S. SAINTES FOOTBALL a désigné M. HERRANZ titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG 
LFNA) comme Entraîneur principal en U16 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. HERRANZ à la formation BMF. 
 
 
Le club de l’E.S. LA ROCHELLE a désigné M. RITO Nicolas, titulaire d’aucun diplôme, (non conforme à l’article 7.3 des 
RGsLFNA) comme Entraîneur principal en U16 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. RITO à la formation CFI SENIOR. 
 
 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club du F.C. AUTIZE, titulaire du CFF3. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
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Poule B : 
Le club de l’U.S.A. CONDAT SUR VIENNE a désigné M. MIJERE, titulaire d’un CF1 U10-U13 (non conforme à l’article 7.3 des 
RG LFNA) comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. MIJERE à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le G.J. VEZERE ARDOISE  a désigné M. VIDES titulaire d’aucun diplôme (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. VIDES à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule C : 
Le club du F.C. ST ANDRE DE CUBZAC a désigné M. COMBERTON titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 
des RG LFNA) comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. COMBERTON à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. EYSINAISE a désigné M. MAUMONT titulaire d’aucun diplôme (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. MAUMONT à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du S.A.G. CESTAS a désigné M. FAUCHE titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. FAUCHE à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
 
Le club du F.C. RIVE DROITE 33 a désigné M. CIBIEL titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. CIBIEL à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
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Poule D : 
Le club du STADE MONTOIS a désigné M. POTTIER titulaire d’un CFI U14-U19 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. POTTIER à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club des CROISÉS DE BAYONNE a désigné M. ESPONDE, titulaire d’aucun diplôme (non conforme à l’article 7.3 des RG 
LFNA) comme Entraîneur principal en U16 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. ESPONDE à la formation DF COACH SENIOR JEUNES. 
 
 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club du S.A. ST SEVERIN titulaire du CFI 
SENIOR. 
 
 
Le G.J. MIEY DE BEARN a désigné M. MELENDEZ titulaire d’aucun diplôme (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U16 R2. 
La commission prend note de l’inscription de M. MELENDEZ à la journée complémentaire DF COACH JEUNES. 
 
 
Le G.J. EUSKADI a désigné M. CROHARE titulaire d’un CFI U10-U13 (non conforme à l’article 7.3 des RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U16 R2. 
Aucune inscription de M. CROHARE à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
U15 REGIONAL 1 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
Poule B : 
Le club de la JEUNESSE VILLENAVAISE a désigné M. MARCHET, titulaire d’un BEF, comme Entraîneur principal en U15 R1. 
La commission constate qu’aucune licence TECHNIQUE REGIONAL n’a été enregistrée avant le 31 décembre 2023.  
Une amende pour licence manquante d’un montant de 28,30€ sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de MARMANDE F.C. 47 a désigné M. MBENDJE, titulaire d’un CFF2 comme Entraîneur principal en U15 R1. 
La commission prend note de l’inscription de M. MBENDJE à la journée complémentaire DF COACH JEUNES. 
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Le club du C.S. FEYTIAT a désigné M. BLEUSE titulaire d’un CFI U10-U13 (non conforme à l’article 7.3 du RG LFNA) comme 
Entraîneur principal en U15 R1. 
Aucune inscription de M. BLEUSE à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule C : 
La Commission prend note de la désignation d’un nouvel entraîneur pour le club de la J.A. DAX, titulaire du CFF2. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
U15 REGIONAL 2 
 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule B : 
Le club de PESSAC F.C. a désigné M. MEGY comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Aucune inscription de M. MEGY à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
U14 LIGUE 
 
Poule A : 
Le club de THOUARS FOOT 79 a désigné M. MIGEON, titulaire d’un CFI U10/U13 comme Entraîneur principal en U14 Ligue. 
La commission prend note de l’inscription de M. MIGEON à la formation DF COACH JEUNES. 
 

 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule B : 
Le club de CAP AUNIS A.S.P.T.T. a désigné M. RODRIGUEZ comme Entraîneur principal en U14 Ligue.  
La commission prend note de la certification CFF2 de M. RODRIGUEZ. 
 
 
Le club de l’AUNIS AVENIR F.C. a désigné M. SETILA, titulaire d’un CFF3 (non conforme à l’article 7.3 du RG LFNA), comme 
Entraîneur principal en U14 Ligue. 
La commission prend note de l’inscription de M. SETILA à la journée complémentaire DF JEUNES. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de l’U.E.S. MONTMORILLON a désigné M. FRETILLE comme Entraîneur principal en U14 Ligue.  
La commission prend note de la certification CFF2 de M. FRETILLE. 
 
 
Le club du C.A. RILHAC RANCON a désigné Mme LAUNAY, titulaire des modules CFF 2 (non conformes à l’article 7.3. du 
RG LFNA) comme Entraîneur principale en U14 Ligue. 
La commission prend note de l’inscription de Mme LAUNAY à la certification CFF2. 
  
 
Le club de l’ECOLE FOOT VAL DE VIENNE a désigné M. DEGLANE, titulaire d’aucun diplôme (non conforme à l’article 7.3 
du RG LFNA) comme Entraîneur principal en U14 Ligue.  
La commission prend note de l’inscription de Mme DEGLANE à la formation DF COACH JEUNES. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
Le G.J. SARLAT MONTIGNAC a désigné M. FOUQUART, titulaire d’un CFI U10/U13 (non conformes à l’article 7.3 de RG 
LFNA) comme Entraîneur principal sur les FMI en U14 Ligue. 
Aucune inscription de M. FOUQUART à l’une des formations recommandées avant le 31 décembre 2023. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule F : 
Le G.J. CHAMIERS SANILHAC COURSAC  a désigné M. LAMY, titulaire des Modules U13 (non conforme à l’article 7.3 du RG 
LFNA) comme Entraîneur principal en U14 Ligue.  
La commission prend note de l’inscription de Mme LAMY à la formation DF COACH JEUNES. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G : 
Le club de l’E.S. AMBARESIENNE a désigné M. BUTEZ, titulaire d’aucun diplôme (non conforme à l’article 7.3 du RG LFNA) 
comme Entraîneur principal en U14 Ligue.  
La commission prend note de l’inscription de M. BUTEZ à la formation DF COACH JEUNES. 
 
 
Le club du E.S. BLANQUEFORTAISE a désigné M. MARDON, titulaire des modules CFF2 (non conforme à l’article 7.3 du RG 
LFNA) comme Entraîneur principal en U14 Ligue.  
La commission prend note de l’inscription de M. MARDON à la certification CFF2. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule G désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule H désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule I désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule J : 
Le G.J. BOE AGEN F.C. a désigné M. AMELLAL, titulaire d’un CFF3 (non conforme à l’article 7.3 du RG LFNA), comme 
Entraîneur principal en U14 Ligue. 
La commission prend note de l’inscription de M. AMELLAL à la journée complémentaire DF JEUNES. 
 

 
Le G.J. E.B. ORTHEZ / PYRENEENE avait désigné M. CHARLES comme Entraîneur principal en U14 Ligue. 
Ce dernier, bien que possédant le BEF, est déjà désigné pour le niveau R3 SENIOR du club de l’ELAN BEARNAIS ORTHEZ 
Les dispositions statutaires ne permettant pas de cumuler l’encadrement de deux équipes soumises à obligation. 
Aucun nouvel entraîneur titulaire de l’I2 / CFF2 ou DF COACH JEUNES désigné par le club. 
Une amende correspondant aux frais pédagogiques de la formation indiquée sera débitée sur le compte du club 
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Le club du F.C. PAYS DE GASCOGNE a désigné M. OLIVIER, titulaire des modules CFF2 (non conforme à l’article 7.3 du RG 
LFNA) comme Entraîneur principal en U14 Ligue.  
La commission prend note de l’inscription de M. OLIVIER à la certification CFF2. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule J désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Prochaine réunion à déterminer. 
 
Gérard CHEVALIER,         Geoffrey SAVIGNAT, 
Président de la C.R. Statut des Educateurs       Secrétaire de séance 
 
 
Procès-Verbal validé le 25 Janvier 2024 par Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la LFNA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



STATUT DES EDUCATEURS – PV DU 19 JANVIER 2024 PAGE 20/41 

  

 

Annexe 1 – Tableaux d’obligation d’encadrement en R1 – R2 et R3 
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Annexe 2 – Tableaux d’obligation d’encadrement en SENIOR FEMININES 

 
 

 
 
 
 
 

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

501681 PAU F.C. 339234811  JEANTINES Jean Michel AS

505 788 LES GENETS D'ANGLET FOOTBALL 2011069059  GERARD Christophe AS

517 415 ENT.S. DES TROIS CITES POITIERS 1129335028  CARTILLI Hasan BEF

535 776 C.M.O. BASSENS 2547959308  ADJOU Ibrahim BMF Formation BEF

552 085 TRELISSAC ANTONNE PERIGORD F.C. 340526520 AZIZOU Karim BEF

553 245 E.S. LA ROCHELLE 2544350259 POULLAIN Fabrice BEF

560 360 LIMOGES FOOTBALL 1110889842  LAYLAVOIX Nicolas BEF

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 329202937 PIALAT Serge BMF

564 598 POLE PALOIS FEMININ 329208252  POEYDOMENGE Laurent BEF

580 608 F.C. TALENCE 1129327743  DEBENNE Davy BEF 

581 856 F.C. GRADIGNAN 390523345  SOULETIS Audrey BMF

FEMININES REGIONAL 1 Poule UNIQUE - ENCADREMENT TECHNIQUE 2023-2024 (Nécessite AS ou CFF3)
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N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

553 111 STADE POITEVIN F.C. 1132429931 BLOT Jean-Paul BEF

500 111 S.O. CHATELLERAULT (2) 1142422387 FAUSTIN LEYBACH Guillaume CFF3

542 564 E.S. GUERETOISE 1100931148  JOUANY David CFF3

553 245 E.S. LA ROCHELLE (2) 2546823331 FOUILLEN Ludovic CFI U14-U19 Inscription CFI SENIOR

560 360 LIMOGES FOOTBALL (2) 1122470200  CROUSILLAC Amelie I1

507 038 U.E.S. MONTMORILLON 1190525078  SERVOUZE Franck BMF

518 561 C.A. MEYMACOIS 1129339191 HERNANDEZ Jose CFI SENIOR

546 434 F.C.C. ORADOUR SUR VAYRES 2543802230 LEYSSENNE Marine CFI SENIOR

517 415 E.S. POITIERS 3 CITES (2) 2545089644 TSIANGUEBENE SAMBA Andie Aucun Inscription DF COACH SENIOR

550 807 ROCHEFORT F.C. 1109318879 BOISGROLLIER Aurélien AS

507 081 C.S. ST MICHEL 2427620246  POITRIMOLE Sebastien CFF3

531 523 A.S. ST PANTALEON DE LARCHE 1112451109 PIERRE Valentin BEF

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

552 163 ANGOULEME CHARENTE F.C. 2545914872 COUDERT Brian BMF

500 021 STADE BORDELAIS 310528071 DA SILVA Jessica CFF2

500 211 GIRONDIS DE BORDEAUX 2 2543000220 DAUBA Jerome BEFF

505 684 AVIRON BAYONNAIS 2543566120 BEDDOURI Louis BMF

505 760 ET.S. EYSINNAISE 2308129849 HADJADJ Norbert CFI SENIOR

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 2544333805 JARRY Desire BMF

522 271 A.S LIVRADAISE 2546531455 BERNARD Emilie BMF

547 571 U.S PORT STE MARIE FEUGAROLLES 311037700 FERRADINI David CFI SENIOR

551 098 SUD GIRONDE F.C 310245916 BIELSA Laurent AS

564 520 GROUPEMENT FEMININ SUD LANDES 2543347442 SAUSSET Yannick BMF

580 598 BASSIN D'ARCACHON 301088065 ANDEOL Mickael BEF

581 856 GRADIGNAN 2 1162413855 BADILA Lionel CFI SENIOR

734 317 A.S.J. SOYAUX CHARENTE 871813482 BOUVIER Tom BEF

FEMININES REGIONAL 2 Poule A - ENCADREMENT TECHNIQUE 2023-2024 (Initiateur ou Module CFF3)

FEMININES REGIONAL 2 Poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2023-2024 (Initiateur ou Module CFF3)
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Annexe 3 – Tableaux d’obligation d’encadrement en JEUNES régionaux 
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N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

500 097 STADE MONTOIS 100013814  POTTIER Franck CFI U14-U19

505 644 J.S. TEICHOISE 370517642  ROBERT Francois BMF

505 701 ANDERNOS SPORT F.C. 319210662  DUPART David BMF

505 814 LA BREDE F.C. 340517412  SENTENAC Reynald BMF

514 041 LES CROISES DE BAYONNE 2545625153  ESPONDE Alex Aucun Inscription DF COACH JEUNES

527 927 S.A. ST SEVER 339248730  PARINET Benjamin CFI SENIOR

560 103 G.J. MIEY DE BEARN 310858420  MELENDEZ Sebastien CFF2 Inscription journée complémentaire - DF COACH JEUNES

560 878 G.J. BOE AGEN F.C. 2543865090  ROUGER Alexis BEF

564 639 G.J. EUSKADI 310251439 CROHARE Emmanuel CFI U10-U13

581 325 SEIGNOSSE CAPBRETON SOUSTONS F.C. 2543092205 RODRIGUEZ Angel CFI U14-U19 Formation BMF

U16 REGIONAL 2 poule D - ENCADREMENT TECHNIQUE 2023-2024  (Nécessite AS / CFF3 / DF COACH JEUNES)
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